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ARTICLE 9

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement entendent protester contre cette disposition qui constitue un
retour en arrière extrêmement dommageable à l’audiovisuel public. 

Ces révocations politiques avaliseraient un retour à un audiovisuel public aux ordres, digne
de l’ORTF. 

Il convient de supprimer cette disposition d’un autre âge. 


